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QU’EST-CE QU’UN BIEN VACANT ET SANS MAÎTRE (BVSM)
Synthèse explicative 

L’incorporation des BVSM au domaine privé communal constitue une réelle opportunité pour les collectivités.
Elle peut leur permettre de dynamiser leur politique d’aménagement des espaces ruraux

par la mobilisation de gisements fonciers sous valorises.  

CE QUE DIT LA LOI

La notion de « maître » inclue, au-delà du critère de
possession du bien, la manifestation d’un intérêt pour
ce bien au travers d’initiatives à l’égard de ce dernier.
La passivité d’un propriétaire vis-à-vis de son bien
s’apparente à de la négligence caractérisée qui est
sanctionnée par le code civil : « Les biens qui n’ont pas
de maître appartiennent à la commune sur le territoire
de laquelle ils sont situé ».

Article 713 du Code Civil

Le code général de la propriété publique identifie trois
types de biens vacants et sans maîtres :

1° « les biens faisant partie d’une succession ouverte
depuis plus de 30 ans et pour laquelle aucun successible
ne s’est présenté ».
L1123-1 1° CGPPP

2° « les biens qui n'ont pas de propriétaire connu et
pour lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière
sur les propriétés bâties n'a pas été acquittée ou a été
acquittée par un tiers ».
L1123-1 2° CGPPP

3° « les biens qui n'ont pas de propriétaire connu, qui
ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur les propriétés
bâties et pour lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe
foncière sur les propriétés non bâties n'a pas été
acquittée ou a été acquittée par un tiers ».
L1123-1 3° CGPP

CONTENU DU GUIDE

La complexité des démarches d’identification et
d’incorporation des BVSM est liée à la diversité des
biens et aux difficultés rencontrées dans les cas où les
preuves de la vacance sont à apporter par la collectivité.

Ce document n’a pas pour ambition de fournir une
analyse exhaustive de l’environnement juridique qui
encadre la notion de biens vacants et sans maître. Il
explicite les procédures afférentes aux cas pour lesquels
les démarches ont le plus de chance de déboucher sur
des résultats concrets .

Le cas des propriétés bâties en situation potentielle de
vacance (2°alinéa) ne sont pas abordés du fait de leur
rareté.

Le guide présente :

• La procédure d’acquisition de plein droit pour les
biens relevant du 1er alinéa du L1123-1 CGPPP (1°
alinéa).

• La procédure issue des dispositions de la loi d’avenir
qui porte sur les biens mentionnés au 3° alinéa et
dont la vacance est avérée (biens sur le compte
propriétaires inconnus »).



Se procurer l’acte de 
naissance (auprès du 

service de l’état civil de la 
commune de naissance )

Dépôt auprès du Service 
de Publicité Foncière 

(SPF) d’une demande de 
renseignement(s) 

hypothécaire(s) « réelle »
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Délibération du conseil 
municipal autorisant 

l’incorporation des biens

PROCÉDURE D’ACQUISITION DE PLEIN DROIT
L1123-1 1° CGPPP

DÉMARCHES À LA 
CHARGE DE LA 

COMMUNE

S’assurer de la date du 
décès

PROCÉDURE LÉGALE

Rechercher les successions 
potentiellement ouvertes 

depuis  plus de 30 ans

Rédaction de l’acte 
notarié ou administratif

Délibération pour la prise 
de possession d’un BVSM

(annexe 2)

Arrêté d’incorporation 
d’un BVSM
(annexe 4)

S’assurer qu’aucune 
formalité n’a été publiée 

postérieurement au décès 
depuis  30 ans

Affichage en mairie

Cerfa n°3265
(annexe 6)

Cerfa n°3233
(annexe 5)

OBSERVATIONSDOCUMENTS TYPES

Recherche d’une « mention 
marginale de décès » sur 

l’acte de naissance

Possibilité de  questionner le 
SPF uniquement sur la plus 

grande parcelle du compte de 
propriété afin de limiter les 

frais.
La réponse du SPF est valable 
deux mois. La commune doit 

délibérer dans ce délais.

Avis de valeur des biens

Pour le dépôt de l’acte 
authentique auprès du SPF, il 

est nécessaire d’estimer la 
valeurs des biens et de 

préciser leur nature 
cadastrale réelle.

Il est préférable de mener ces 
démarches en amont de la 

rédaction de l’arrêté (lors du 
délais de recours de deux 

mois  par exemple).

L’avis de valeur est 
obligatoire. Il permet 

notamment de calculer le 
coût de l’enregistrement 

auprès du SPF.

Affichage en mairie

Rechercher et 
sélectionner les comptes 
de propriété susceptibles 

d’être concernés

Rechercher les propriétaires 
nés avant 1915 

(probablement décédés 
depuis plus de 30 ans).

Sélectionner les comptes à 
intégrer dans la démarche au 

regard des objectifs de la 
collectivité et de l’expertise 

locale (connaissance 
d’héritiers potentiels)

Lorsque ces deux conditions son réunies 
et que la commune n’a pas connaissance 
d’ayant doit en qualité d’héritier, le bien 

est effectivement « vacant et sans 
maître » au titre de l’acquisition de plein 

droit
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Acte authentique 
permettant de titrer la 

commune (à déposer au 
SPF pour publication)

Arrêté du maire prononçant 
l’incorporation du bien



Envoyer un certificat 
d’affichage à la préfecture 

une fois le délais 
d’affichage expiré
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Délibération du conseil 
municipal autorisant 

l’incorporation des biens

PROCÉDURE D’APPROPRIATION DES BVSM « LOI D’AVENIR »
L1123-1 3° CGPPP

DÉMARCHES À LA 
CHARGE DE LA 

COMMUNE

Transmission de la liste à la 
préfecture, qui la transmet 
ensuite à la commune via

un arrêté

PROCÉDURE LÉGALE

Identification des biens 
sans maîtres par le CDIF

Rédaction de l’acte 
notarié ou administratif

Délibération pour la prise 
de possession d’un BVSM

(annexe 3)

Arrêté d’incorporation 
d’un BVSM
(annexe 4)

Si le propriétaire ne se fait 
pas connaitre dans un 

délais de 6 mois à compter 
de l’accomplissement des 
mesures de publicité, alors 

le bien est présumé sans 
maître

Affichage en mairie

Certificat d’affichage
(annexe 1)

OBSERVATIONSDOCUMENTS TYPES

Avis de valeur des biens

Pour le dépôt de l’acte 
authentique auprès du SPF, il 
est indispensable d’estimer la 

valeurs des biens et de 
préciser leur nature 

cadastrale réelle.

Il est préférable de mener ces 
démarches en amont de la 

rédaction de l’arrêté (lors du 
délais de recours de deux 

mois  par exemple).

L’avis de valeur est 
obligatoire. Il permet 

notamment de calculer le 
coût de l’enregistrement 

auprès du SPF.

Affichage en mairie

Actuellement, seuls les biens 
placés sur les comptes 

« propriétaires inconnus » 
composent la liste CDIF.

Sélectionner les parcelles au 
regard des objectifs du 
territoire, refuser les 
parcelles à risques.

Souvent, les BND associés au 
compte de propriété transmis 
par la le CDIF ne figurent pas 
dans la liste. Lorsque ceux-ci 

présentent un intérêt 
particulier, la commune peut 

se rapprocher des services 
préfectoraux pour les 

intégrer à la démarche.

Confirmer à la préfecture 
la réception des 

documents

Mesures de publicité 
obligatoires  : affichage 
de l’arrêté, notification 

aux exploitants éventuels, 
et, potentiellement, au 

dernier propriétaire 
connu

Une fois le certificat 
d’affichage envoyé, la 

commune doit attendre la 
notification de vacance des 

biens émise par la préfecture 
avant d’engager la phase 

d’acquisition.

Transmission par la 
préfecture de la  

notification de vacance

Identifier les parcelles 
proposées  et 

sélectionner les biens à 
intégrer dans la démarche 

Délais de 6 mois

Acte authentique 
permettant de titrer la 

commune (à déposer au 
SPF pour publication)

Arrêté du maire prononçant 
l’incorporation du bien
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Cerfa n°3265 (dépôt pour 
publication, annexe 6)
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